
 

 

Chapitre 2 Les différents régimes de responsabilité civile 

1ère partie Quelles sont les conditions de mise en œuvre de la responsabilité 

civile ? 

 

                                                                 Lien de causalité 

 

 

 

 
2ème partie Quelles sont les causes d’exonération ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait générateur : 

- fait personnel (fondé sur la faute, charge 

de la preuve sur la victime) 

- fait des choses (fondé sur le risque, la 

victime n’a pas à prouver la faute) 

- fait d’autrui (fondé sur le risque, la 

victime n’a pas à prouver la faute) 

Dommage (certain, 

personnel, légitime, 

direct) 

Force 

majeure 

Fait d’un 

tiers 

Fait de la 

victime 

Trois conditions doivent être 

réunies : imprévisibilité, 

irrésistibilité, extériorité par 

rapport au débiteur 

Exonération totale de 

responsabilité 

Exonération partielle 

de responsabilité 

Fait quelconque de la victime 



 

 

 

 

 

 


